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Réponse à la consultation concernant la loi sur la Haute école fédérale en formation 
professionnelle (loi sur la HEFP) 
 
Monsieur le Conseiller fédéral, 
 
La CSD vous remercie d'avoir été invitée à se prononcer sur le projet de loi sur la HEFP. 
 
Comme principal employeur des étudiants formés aujourd'hui à l'IFFP, les écoles 
professionnelles comptent sur une HEFP proche des préoccupations du terrain et en lien étroit 
avec tous les acteurs de la formation professionnelle. La disposition de l’art. 8, al. 1, qui prévoit 
que les membres du conseil de la nouvelle haute école doivent être "indépendants", nous 
semble peu appropriée pour garantir ces liens de proximité ; la terminologie d' "experts" nous 
semble plus appropriée. 
 
Nous apprécions que la nouvelle base légale permette de satisfaire au principe de légalité et 
aux règles du gouvernement d’entreprise de la Confédération; nous apprécions aussi que, tout 
en intégrant les mêmes missions, la loi en consultation permette le positionnement de 
l’établissement dans l’espace suisse des hautes écoles. Cela permettra à l'IFFP de demain, 
futur membre à part entière de swissuniversities, de mieux représenter les intérêts de la 
formation professionnelle et de la recherche en formation professionnelle dans le paysage 
suisse des hautes écoles. 

Grâce aux synergies et complémentarités qui pourront être plus aisément développées avec 
les autres HEP, les ressources mises à disposition par les collectivités publiques seront mieux 
utilisées et elles permettront à l'ensemble de nos établissements de formation à la pédagogie 
d'affronter plus sereinement les défis de la société numérique. Pour y parvenir, nous partons 
du principe que les moyens financiers mis à disposition de la nouvelle HEP nationale 
spécialisée dans la formation professionnelle ne seront pas réduits, mais plutôt augmentés. 

En vous remerciant de l'attention que vous porterez à notre courrier, nous vous prions d'agréer, 
Monsieur le Conseiller fédéral, l'expression de nos respectueuses salutations. 

Georg Berger 
 
 
 
Président 


